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Avec ce  
fascicule,  

vous détenez  
tous les outils 

pour inviter  
la nature  

dans votre  
rue ! 

E n ville, la densité du bâti et l’encombrement des rues 

laissent souvent trop peu d’espace à la nature. Pour-

tant, il suffirait de quelques plantes grimpantes en façade 

pour améliorer sensiblement l’atmosphère dans votre rue.

Le Contrat de Quartier Durable Jardin aux Fleurs vise  

à améliorer le cadre de vie de ses habitants. Le travail sur 

l’es pace public est en ce sens primordial. A cet égard,  

ce quartier est en effet situé dans l’une des zones  

les moins vertes de la Région.

Cette brochure regroupe toutes les informations utiles 

pour celles et ceux qui désireraient agrémenter leur  

façade de plantes grimpantes. 

Elle comprend :

	une description des avantages, désagréments  

et fausses craintes concernant les plantes grimpantes,

	les informations administratives concernant  

les autorisations et subsides (infos & formulaire), 

	un guide pratique de plantation, 

	un poster avec les fiches descriptives des plantes  

subventionnées par la Ville de Bruxelles.

Ans Persoons

Echevine en charge des Contrats de Quartier

Ahmed El Ktibi

Echevin des Espaces Verts
Ensemble,  

rendons Bruxelles 
plus vert !

Introduction



« La principale polémique 
entourant l’implantation  

de plantes grimpantes  
est certainement la croyance 

ancrée que ces dernières 
endommagent les surfaces des 

murs. En fait, au contraire,  
la plupart des plantes 

grimpantes prolongent la durée 
de vie de la brique, de la pierre, 

du bois, des peintures, teintures 
et autres matériaux  

en les protégeant des 
intempéries. » 

Bernier, Montréal, 2011, p.37

Avantages

Environnementaux

	Une amélioration du microclimat : 

rafraîchissement et humidification  

de l’air autour du bâtiment

	L’assainissement de l’air :  

fixation des poussières et de certains 

polluants sur les feuilles

	L’enrichissement de la biodiversité : 

nourriture et refuge pour les insectes 

et les oiseaux

	Le renforcement du « Maillage vert », 

programme régional visant à créer  

des liens de nature sur l’ensemble  

de la Région bruxelloise.

Pour le bâtiment

	Une protection du mur sur lequel  

la plante pousse (ex : contre les graffitis)

	Une meilleure isolation thermique  

du bâtiment (économie d’énergie)

	Une meilleure isolation acoustique  

du bâtiment et de la rue

	Une protection de l’enveloppe du bâtiment.

AvantagesAvantagesAvantagesAvantages



En outre, les plantes, en embellissant les 

rues, rendent le cadre de vie du quartier 

plus agréable. Elles peuvent favoriser les 

rencontres entre voisins et sont reconnues 

pour avoir des effets positifs sur la santé. Il 

est prouvé que la nature en ville réduit le 

stress des habitants et donc « l’agressivité » 

dans le quartier. Chacun se sent mieux dans 

un quartier vert !

Fausses inquiétudes

Dégradation du mur

Les dommages occasionnés par les 

plantes grimpantes apparaissent essen-

tiellement dans les cas où les murs sont en 

mauvais état. Soit ils possèdent des fissures 

dans lesquelles les grimpantes à crampons 

pourraient s’immiscer, soit les crépis qui 

les recouvrent sont de mauvaise qualité.  

(Un crépi de mauvaise qualité s’effrite quand 

on le gratte).

Il est donc primordial de connaître l’état de 

la façade avant l’implantation de grimpantes 

à crampons ! *

Racines souterraines

La croyance selon laquelle les racines 

endommagent les fondations est large-

ment exagérée. Dans les cas rencontrés, 

il s’agit essentiellement d’arbres (peuplier 

ou saule par exemple) et jamais de plantes 

grimpantes. Et, encore une fois, si les ra-

cines de ces arbres parviennent à s’immiscer 

dans les interstices, cela ne se produit que 

dans le cas où le bâtiment est initialement 

endommagé. 

Enfin, l’idée qu’une plante grimpante favorise 

la pénétration d’humidité dans le bâtiment 

est elle aussi erronée. Pour peu que le trou 

au pied de la façade soit correctement fait, 

la plante retiendra l’eau plus qu’elle ne la 

laissera s’écouler.

Désagréments

Rénovation

Pour rénover sa façade, il faudra dénuder 

le mur de sa végétation. Ce travail n’est pas 

toujours évident et il arrive que les plantes 

à ventouses y laissent des traces.

Entretien

Pour éviter que la plante grimpante n’aille 

obstruer vos fenêtres, conduits d’aération, 

balcons ou gouttières, un entretien annuel 

est nécessaire. Les grimpantes nécessitant 

un support pour s’étendre n’occasionnent 

pas cet inconvénient. 

Toutefois, les plantes grimpantes font partie 

de celles qui demandent le moins de soins : 

guider les jeunes pousses à s’accrocher  

à leur support; couper les tiges qui se 

dirigent dans les directions indésirables 

(câbles électriques, gouttières et fenêtres).

 * Pour toute information concernant les rénovations de façades, renseignez-vous à l’antenne du Contrat de Quartier



PrimePrime

La Ville de Bruxelles octroie une prime pour 

la plantation d’une plante grimpante mellifère 

et/ou indigène sur la façade située à front 

de rue. Sur demande, le trou de plantation 

peut être réalisé par le service des Espaces 

Verts. Tous les habitants domiciliés sur le 

territoire de la Ville de Bruxelles (centre-ville, 

Laeken, Haren et Neder-over-Heembeek) 

peuvent en bénéficier.

Règles d’obtention de la prime 

	La plante doit être entretenue et main-

tenue en vie pendant au moins 5 ans;

	La prime est fixée à 75% du montant 

avec un maximum de 100 €;

	La prime est valable aussi bien pour le 

propriétaire que le locataire (l’accord du 

propriétaire du mur est obligatoire);

	A front de rue, une surface de maximum 

30 X 60 cm peut être dégagée contre 

la façade;

	Le pied de la plante peut être protégé 

par un dispositif dans un matériau mé-

tallique ou d’origine minérale, durable 

et résistant (pas en plastique);

	Le règlement complet se trouve sur le 

site Eco-conseil de la Ville de Bruxelles 

 www.bruxelles.be/7220.

Documents à renvoyer  

à la cellule Eco-conseil

	Formulaire ci-joint complété et signé;

	Copie recto/verso de votre carte 

d’identité ou, pour les nouvelles cartes 

d’identité avec puces, copie papier des 

informations se trouvant sur la puce;

	Copie des factures, tickets de caisse 

et autres preuves de paiement relatifs 

aux travaux;

	Deux photos couleurs (une photo gé-

nérale de la façade avant les travaux et 

une photo générale de la façade après 

les travaux);

	Si vous êtes locataire : autorisation du 

propriétaire d’effectuer les travaux.

Prime de la Ville de Bruxelles



Document à remplir, détacher et faire parvenir à la cellule Eco-conseil de la Ville de Bruxelles 

Rue du Chêne, 8 - 1000 Bruxelles | Ecoconseil@brucity.be | t 02 279 33 10 | f 02 279 33 09

Données relatives au demandeur

Nom  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  prénom . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Adresse  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

Téléphone  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  E-mail  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Compte bancaire n° . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Agissant en qualité de

☐ propriétaire ☐ locataire ☐ usufruitier  ☐ emphytéote

Données relatives à l’immeuble concerné

Adresse . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

Nombre de logements dans l’immeuble . . . . . . . . . . . .  Largeur du trottoir  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Données relatives à la plantation

Espèce . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Emplacement ☐ front de rue ☐ jardinet avant 

Présence d’un dispositif de protection du pied ☐ oui ☐ non

Si oui, matériau constitutif et dimensions . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Date d’achat . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Dépense totale pour la plantation (matériel acheté et/ou travaux effectués) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Demande officielle  
pour une plantation en façade



Engagements

Engagement

Nom et prénom du demandeur de la prime

 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Je, soussigné(e), m’engage à :

	Respecter le règlement général de police qui stipule que la plantation 

ne peut pas entraver le passage sur le trottoir ni pour les piétons, 

ni pour les poussettes ou autres voiturettes (passage libre d’1,20 m 

minimum) et qu’elle doit être bien guidée et palissée contre la façade.

	Veiller à ce que la plante grimpante ne masque pas les dispositifs 

d’intérêt public tels que plaques de rue, éclairage public, panneaux 

de signalisation…

	Ne pas dégager une surface plus grande que 30x60 cm contre la 

façade et veiller à ce que la longueur de cette surface soit orientée 

parallèlement à la façade (voir schéma – poster).

	Entretenir la plante au moins cinq ans.

	Ramasser les feuilles mortes tombées sur le trottoir, conformément 

au règlement général de police (art. 13) qui précise que les trottoirs 

et accotements des immeubles habités ou non doivent être entre-

tenus et maintenus en état de propreté. Ces obligations incombent 

au propriétaire et au copropriétaire, à tout titulaire d’un droit réel 

sur l’immeuble, ou au locataire ou au concierge, portier, gardien ou 

aux personnes chargées de l’entretien quotidien des lieux.

	Elaguer ou enlever la plante grimpante, si l’administration communale 

en fait la demande ; et remettre en état le trottoir à mes frais.

Bruxelles, le . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Signature du demandeur
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 Nom botanique Lonicera Caprifolium
 Famille Caprifoliacée
 Annuelle/ vivace Vivace
 Mellifère Oui
 Indigène Oui
 Support Oui (volubile) : treillage, 
  câble conducteur
 Hauteur 6m
 Odorante Oui
 Exposition Soleil/ mi ombre
 Sol Riche, humide, frais et drainé
 Feuillage Caduc
 Floraison Eté
 Plantation Toute l’année hors gel

 Remarques › Croissance rapide
  › Fruit légèrement toxique 

 Nom botanique Hydrangea anomala petiolaris (scandens)
 Famille Hydrangéacée
 Annuelle/ vivace Vivace
 Mellifère Oui
 Indigène Non (Asie)
 Support Non (crampons)
 Hauteur 8m
 Odorante Non
 Exposition Ombragée, mi ombre 
 Sol Riche, neutre, frais, supporte le calcaire
 Feuillage Caduc
 Floraison Été
 Plantation Toute l’année hors gel

 Remarques › Croissance lente au début
  › Intéressante pour sa floraison 
   en exposition plein Nord

 Nom botanique Lonicera periclymenum
 Famille Caprifoliacée
 Annuelle/ vivace Vivace
 Mellifère Oui 
 Indigène Oui 
 Support Oui (volubile) : treillage, 
  câble conducteur
 Hauteur 3m
 Odorante Oui
 Exposition Soleil/ mi ombre 
 Sol Riche, humide, frais, drainé
 Feuillage Caduc
 Floraison Eté
 Plantation Toute l’année hors gel

 Remarques › Croissance moyenne
  › Fruit légèrement toxique 

 Nom botanique Clematis Alpina
 Famille Renonculacée
 Annuelle/ vivace Vivace
 Mellifère Oui 

 Indigène Non
 Support Oui (volubile) : treillage, câble conducteur

 Hauteur 3 m - étalement
 Odorante Non
 Exposition Soleil,  mi ombre ;  racines à l’ombre
 Sol Riche, léger, pas trop humide
 Feuillage Caduc
 Floraison Printemps 
 Plantation Toute l’année hors gel

 Remarques › Croissance rapide
  › Non toxique 

 Nom botanique Vitis Vinifera
 Famille Vitacée
 Annuelle/ vivace Vivace
 Mellifère Oui
 Indigène Non (Sud de l’Europe)
 Support Oui (vrilles)
 Hauteur 10-35m
 Odorante Non
 Exposition Ensoleillée
 Sol Ordinaire, pauvre, même calcaire
 Feuillage Caduc
 Floraison Insignifiante – août à septembre
 Plantation Toute l’année hors gel

 Remarques › Croissance rapide
  › Production de raisins

Autorisé uniquement dans une zone de recul ( jardinet 
devant la façade) et non sur une façade à front de rue.

 Nom botanique Rosa arvensis
 Famille Synstylae
 Annuelle/ vivace Vivace
 Mellifère Oui
 Indigène Oui
 Support Oui (épines)
 Hauteur 2m  à 5m
 Odorante Oui
 Exposition Soleil, mi ombre
 Sol Tout type de sol 
 Feuillage Caduc
 Floraison Été
 Plantation Toute l’année hors gel

 Remarques › Arroser une fois par semaine 
   les deux premières années 

 Nom botanique Humulus lupulus
 Famille Cannabacée
 Annuelle/ vivace Vivace
 Mellifère Oui
 Indigène Oui
 Support Oui (volubiles) : treillage, 
  câble conducteur
 Hauteur 8 m
 Odorante Résine odorante : la lupuline
 Exposition Soleil, mi-ombre ; éviter plein sud
 Sol Ordinaire
 Feuillage Caduc
 Floraison Été
 Plantation Printemps

 Remarques › Production de « cônes » 
   comestibles possédant 
   des qualités médicinales 

Autorisée uniquement dans une zone de recul 
( jardinet devant la façade) et non sur une façade  
à front de rue.

 Nom botanique Wisteria sinensis
 Famille Fabacée
 Annuelle/ vivace Vivace
 Mellifère Oui 
 Indigène Non (Asie)
 Support Oui (volubile) : très solide !
 Hauteur 30m
 Odorante Oui 
 Exposition Soleil, mi ombre
 Sol Profond, drainé, riche et frais 
  (n’aime pas les sols calcaires)
 Feuillage Caduc
 Floraison Printemps
 Plantation Toute l’année hors gel

 Remarques › Privilégier la plantation de boutures 
   aux semis qui peuvent attendre 
   10 ans avant la première floraison

 Nom botanique Hedera helix
 Famille Araliacée
 Annuelle/ vivace Vivace
 Mellifère Oui
 Indigène Oui 
 Support Non (crampons)
 Hauteur 25m
 Odorante Non
 Exposition Toutes
 Sol Tout type de sol 
 Feuillage Persistant
 Floraison Automne
 Plantation Toute l’année hors gel

 Remarques › Croissance lente
  › Plante dépoluante  
  › Absorbe l’excès d’humidité

 Nom botanique Clematis Montana
 Famille Renonculacée
 Annuelle/ vivace Vivace
 Mellifère Oui 
 Indigène Non (Himalaya)
 Support Oui (volubile) : treillage, câble conducteur
 Hauteur 6-8m 
 Odorante Non
 Exposition Soleil,  mi ombre ;  racines à l’ombre
 Sol Riche, léger, pas trop humide
 Feuillage Caduc
 Floraison Printemps 
 Plantation Toute l’année hors gel

 Remarques › Croissance rapide
  › Non toxique 

Clématite des montagnes
Lierre des bois

Chevrefeuille des bois

Clématite des Alpes

Houblon

Glycine de Chine

Vigne Commune

Autorisée uniquement dans une zone de recul ( jardinet 
devant la façade) et non sur une façade à front de rue.
 
 Nom botanique Wisteria macrostachya
 Famille Fabacée
 Annuelle/ vivace Vivace
 Mellifère Oui 
 Indigène Non
 Support Oui (volubile) : très solide !
 Hauteur 6-10m
 Odorante Oui
 Exposition Soleil, mi ombre
 Sol Riche, profond, humide, bien drainé
 Feuillage Caduc
 Floraison Printemps
 Plantation Toute l’année hors gel

  Remarques › Privilégier la plantation de boutures aux 
   semis qui peuvent attendre 10 ans avant 
   la première floraison

Glycine du Kentucky 
et du Japon

Rosier des champs

 Nom botanique Clematis Vitalba

 Famille Renonculacée

 Annuelle/ vivace Vivace 

 Mellifère Oui 

 Indigène Oui 

 Support Oui (vrilles)

 Hauteur 15 m

 Odorante Oui 

 Exposition Soleil,  mi ombre ; racines à l’ombre

 Sol Riche, léger, pas trop humide

 Feuillage Caduc

 Floraison Été 

 Plantation Toute l’année hors gel

 Remarques › Croissance moyenne

  › Feuille toxique, occasionne 

   des boutons à son frottement 

   (« L’Herbe aux Gueux ») 

Clématite des haies

Hortensia grimpant

Chevrefeuille des jardins


